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La soussignée : 
 
- Madame Julie UHLEN née DENIE 
demeurant à 68740 MUNCHHOUSE - 3, rue de Mulhouse 
née à Mulhouse (68), le 20 février 1997 
de nationalité française 
 
Mariée avec Monsieur Thomas UHLEN sous le régime légal de la communauté de 
biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage conclu préalablement ou 
postérieurement à leur union célébrée le 01 juillet 2023 en la Mairie de Zillisheim (68), 
régime non modifié depuis lors ainsi qu’elle le déclare expressément, 
 
a établi ainsi qu’il suit les présents statuts : 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
La société est une société à responsabilité limitée. Elle est régie par les dispositions 
du livre deuxième du Code de Commerce, par toutes autres dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
La société a été constituée suivant acte signé électroniquement en date à  
Mulhouse du 19 juin 2024. 
 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La société est dénommée : 
 

19 COIFFURE 
 
Dans tous documents émanant de la société, cette dénomination doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales 
"S.A.R.L." et de l'énonciation du capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l’étranger : 
 
- l’exploitation d’un salon de coiffure Dames, Hommes, Enfants 
- l’achat, la vente sous toutes ses formes de tous produits et articles de coiffure, de 
parfumerie et cosmétique 
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- l’organisation et la participation à toutes manifestations et stages, dans le domaine 
de la coiffure, de la cosmétique et de la mode. 
 
Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y 
rapportant et contribuant à sa réalisation. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE 
 
Le siège de la société est fixé à : 
 

68100 MULHOUSE - 19, rue Henriette. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit sur le territoire français par simple décision 
de la gérance, sous réserve de ratification par l’associé unique ou par une décision 
collective extraordinaire des associés prise dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts, et partout ailleurs en vertu d’une décision collective 
extraordinaire. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE  
 
La durée de la société est de 99 années à compter de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Les apports faits à la constitution de la société d'un montant de cinq mille euros  
(5 000 EUR) et formant le capital d'origine ont tous été des apports de numéraire. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL 
 
Le capital social est fixé à cinq mille euros (5 000 EUR). Il est divisé en cinq cents 
(500) parts sociales de dix euros (10 EUR) de valeur nominale chacune, numérotées 
de 01 à 500, entièrement souscrites et entièrement libérées. 
 
Ces cinq cents (500) parts sociales appartiennent toutes à Madame Julie UHLEN, 
associée unique. 
 
 
ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES 
 
Sous réserve des dispositions légales rendant temporairement l'associé responsable, 
vis à vis des tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature, celui-ci ne supporte les 
pertes que jusqu'à concurrence de ses apports. 
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Les droits et obligations attachés aux parts les suivent, dans quelques mains qu'elles 
passent, chaque part sociale conférant à son propriétaire un droit égal dans les 
bénéfices de la société et l'actif social et une voix dans tous les votes. 
 
En cas de démembrement de la propriété des parts, le droit de vote appartient au  
nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices, où il est 
réservé à l’usufruitier. Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est 
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du 
droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, ils devront porter leur convention 
à la connaissance de la société par lettre recommandée adressée au siège social, la 
société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui se réunirait 
après l'expiration d'un délai d'un (1) mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le 
cachet de la poste faisant foi de la date d'expédition. 
 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de 
participer aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées 
et disposent du même droit d'information. 
 
 
ARTICLE 9 - TRANSMISSION DES PARTS 
 
La transmission des parts s’opère par un acte authentique ou sous signature privée. 
Elle est rendue opposable à la société et aux tiers dans les formes prévues par la loi. 
 
En cas de décès de l’associé unique, ses parts se transmettent à ses héritiers et ayants 
droit. 
 
En cas de dissolution de la communauté de biens par le décès du conjoint de l’associé 
unique, les parts se transmettent aux héritiers et ayants droit du défunt s'ils sont agréés 
par l'associé. A cet effet, ils doivent présenter leur demande d'agrément, justifier de 
leur état civil et de leurs qualités à la gérance dans les meilleurs délais. 
 
L’associé unique peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence de demande 
des intéressés. S'il n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois (3) mois à 
compter de la demande, l'agrément est réputé acquis.  
 
Si l'associé a refusé son agrément, il doit, dans le délai de trois (3) mois du refus 
d'agrément, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions 
prévues à l'article 1843-4 du Code Civil. Ce délai de trois (3) mois peut être prolongé 
une ou plusieurs fois, à la demande du gérant, par décision du Président du Tribunal 
de Commerce statuant sur requête, sans que cette prolongation ne puisse excéder 
six (6) mois. 
 
En cas d’expertise, les frais de celle-ci sont supportés par la société. Le prix est payé 
comptant, sauf convention contraire entre les parties. 
 
Si les héritiers et ayants droit y consentent, la société peut également, dans le même 
délai, racheter les parts au prix déterminé dans les conditions ci-dessus, en réduisant 
corrélativement son capital du montant de leur valeur nominale.  
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Un délai de paiement, qui ne saurait excéder deux (2) ans, peut, dans ce cas, sur 
justification être accordé à la société par ordonnance de référé rendue par le Président 
du Tribunal de Commerce. Les sommes dues portent intérêt au taux légal. 
 
La notification de la demande d'agrément et celle de la décision de l’associé unique 
sont faites par envoi recommandé avec avis de réception ou par acte extrajudiciaire. 
 
Si aucune des solutions prévues ci-dessus n'intervient dans les délais impartis, 
l'agrément est réputé acquis. 
 
La liquidation de communauté intervenant du vivant des époux ne peut attribuer 
définitivement au conjoint de l’associé unique des parts sociales que s'il est agréé.  
La procédure d'agrément est soumise aux conditions ci-dessus prévues. A défaut 
d'agrément, les parts doivent être rachetées dans les conditions susvisées. 
 
Si les parts deviennent en totalité la propriété d'une personne morale, elles sont 
transmises aux ayants droit de celle-ci lors de sa disparition. 
 
 
ARTICLE 10 - DECES - INCAPACITE - INTERDICTION DE GERER - LIQUIDATION 
JUDICIAIRE - FAILLITE PERSONNELLE DE L'ASSOCIE 
 
Le décès, l'incapacité, l'interdiction de gérer, la liquidation judiciaire ou la faillite 
personnelle de l'associé n'entraîne pas la dissolution de la société. 
 
 
ARTICLE 11 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES GERANTS ET 
ASSOCIE 
 
Les conventions conclues entre la société et l’associé unique doivent être mentionnées 
dans le registre des délibérations. 
 
Les conventions conclues entre la société et un gérant non associé font l'objet d'un 
rapport spécial du commissaire aux comptes de la société, sur lequel statue l’associé 
unique. 
 
S'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues entre la 
société et un gérant non associé sont soumises à l'approbation préalable de l’associé 
unique. 
 
Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un 
associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre 
du directoire ou membre du conseil de surveillance, est simultanément associé ou 
gérant non associé de la société. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur 
des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
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A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants, à l'associé personne physique 
ou aux représentants légaux de la personne morale associé de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir 
par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner 
ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique 
également à leurs conjoint, ascendants ou descendants, ainsi qu'à toute personne 
interposée. 
 
 
ARTICLE 12 - GERANCE 
 
Pour administrer la société, l’associé unique désigne, pour une durée limitée ou non, 
un ou plusieurs gérants personnes physiques. 
 
Les gérants sont toujours révocables par l’associé unique. Si la révocation est 
demandée sans justes motifs, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. En outre les 
gérants sont révocables par les tribunaux pour cause légitime, à la demande de 
l’associé unique. 
 
L'incapacité, l'interdiction de gérer, la mise en en liquidation judiciaire ou la faillite 
personnelle du gérant non associé entraîne cessation immédiate de ses fonctions. 
 
Tout gérant non associé peut résigner ses fonctions, mais seulement trois (3) mois 
après la clôture d'un exercice, en prévenant l’associé unique trois (3) mois au moins à 
l'avance. 
 
Chaque gérant a droit à un traitement, fixe ou proportionnel ou fixe et proportionnel, 
déterminé par l’associé unique. Il a droit en outre au remboursement de ses frais de 
représentation et de déplacement. 
 
Chacun des gérants engage la société, sauf si ses actes ne relèvent pas de l'objet 
social et que la société prouve que les tiers en avaient connaissance. Il a les pouvoirs 
les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances, sans avoir à 
justifier de pouvoirs spéciaux. 
 
Dans leurs rapports entre eux et avec l'associé unique et à titre de mesure d'ordre 
intérieur, les gérants ont les pouvoirs nécessaires, dont ils peuvent user ensemble ou 
séparément - sauf le droit pour chacun de s'opposer à toute opération avant qu'elle 
soit conclue - pour faire toutes les opérations se rattachant à l'objet social, dans l'intérêt 
de la société. Aucune limite n’est apportée à titre de mesure d’ordre intérieur, aux 
pouvoirs des gérants. 
 
Sauf dispositions contraires de la décision qui les nomme, les gérants ne sont tenus 
de consacrer que le temps nécessaire aux affaires sociales. Chacun d'eux ne peut, 
sans y avoir été préalablement autorisé par l’associé unique, faire pour son compte 
personnel ou pour celui de tiers aucune opération entrant dans l'objet social, ni occuper 
un emploi quelconque dans une entreprise concurrente. 
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Ils peuvent, d'un commun accord, déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables à 
un ou plusieurs directeurs et constituer des mandataires spéciaux et temporaires. 
 
Enfin, la gérance est expressément habilitée à mettre les statuts de la société en 
harmonie avec les dispositions impératives de la loi et des règlements, sous réserve 
de ratification de ces modifications par l’associé unique. 
 
L’associé unique, personne physique, peut exercer lui-même les fonctions de gérant. 
 
 
ARTICLE 13 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 
 
L’associé unique exerce les pouvoirs que les dispositions légales et réglementaires 
relatives aux sociétés à responsabilité limitée dont le capital est la propriété de 
plusieurs associés réservent à l'assemblée. 
 
Il peut décider la modification des statuts dans toutes leurs dispositions, à l'exception 
de la transformation de la société si la nouvelle forme requiert l'existence de plusieurs 
associés. 
 
Dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice, l’associé unique statue sur les comptes 
et l'affectation des résultats. Si l’associé unique n'est pas le seul gérant, les documents 
prévus par la réglementation seront communiqués dans les délais impartis. 
 
Il ne peut déléguer les pouvoirs qu'il détient en sa qualité d'associé. Les décisions qu'il 
prend aux lieu et place de l'assemblée sont répertoriées dans un registre. 
 
 
ARTICLE 14 - EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le 01 octobre et finit le 30 septembre de chaque année. 
 
 
ARTICLE 15 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après déduction des 
amortissements et des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l'exercice. Sur 
ce bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé au minimum 
cinq pour cent pour former le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du capital 
social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 
antérieures et des prélèvements prévus ci-dessus et augmenté des reports 
bénéficiaires. 
 
Ce bénéfice distribuable peut, en tout ou en partie, être reporté à nouveau, être affecté 
à des fonds de réserve généraux ou spéciaux ou être appréhendé par l’associé unique 
à titre de dividende.  
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En outre, l’associé unique peut décider de s'attribuer des sommes prélevées sur les 
réserves dont il a la disposition. En ce cas, il est indiqué les postes de réserve sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par 
priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
 
ARTICLE 16 - CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Selon les conditions légales, le contrôle des comptes est exercé, le cas échéant, par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés par l’associé unique et qui 
accomplissent leur mission générale et les missions spéciales que la loi leur confie. 
 
 
ARTICLE 17 - DROIT DE COMMUNICATION 
 
S'il n'exerce pas lui-même la gérance, l’associé unique a, sur tous documents sociaux, 
un droit de communication permanent qui lui assure l'information nécessaire à la 
connaissance de la situation de la société et à l'exercice de ses droits. 
 
 
ARTICLE 18 - CONTESTATIONS 
 
Les contestations sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 
ARTICLE 19 - REFERENCE A LA LOI 
 
Pour le surplus, il est fait référence, en tant qu'elle s'applique à l'entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, aux dispositions légales et réglementaires 
concernant les sociétés à responsabilité limitée. 
 
 
ARTICLE 20 - PERTE DU CARACTERE UNIPERSONNEL DE LA SOCIETE 
 
L'existence de plusieurs associés entraîne la disparition du caractère unipersonnel de 
la société. Telle est la conséquence notamment de la survenance d'une indivision sur 
les parts sociales, en pleine propriété ou en nue-propriété. 
 
La société se trouvera régie par la réglementation propre aux sociétés à responsabilité  
limitée dont le capital est la propriété de plusieurs associés, ainsi que par les 
dispositions ci-dessus établies pour autant qu'elles ne sont pas spécifiques à 
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée ni contraires aux articles 21 à 27  
ci-après qui lui seront spécialement applicables, sans préjudice de la faculté laissée 
alors aux associés de modifier les statuts. 
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ARTICLE 21 - DECISIONS COLLECTIVES 
 
Les pouvoirs dévolus, dans le cadre de l'entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée, à l’associé unique en cette qualité, sont exercés par la collectivité des associés. 
 
Les décisions collectives sont qualifiées d'extraordinaires lorsqu'elles entraînent une 
modification des statuts et d'ordinaires dans tous les autres cas. Elles résultent, au 
choix de la gérance, d'une assemblée générale ou d'une consultation écrite des 
associés.  
 
Toutefois la réunion d'une assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation des 
comptes ou la réduction du capital. 
 
Les assemblées sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi 
et les règlements. Pour justifier de leur présence, une feuille de présence est émargée 
par les membres de l'assemblée.  
 
Toutefois, le procès-verbal de l'assemblée en tient lieu lorsqu'il est signé de tous les 
associés présents. 
 
Les consultations écrites se déroulent selon les modalités précisées par les textes 
légaux et réglementaires. 
 
Les procès-verbaux sont établis et signés dans les conditions fixées par les règlements 
en vigueur. 
 
Enfin, la volonté unanime des associés peut être constatée par des actes, sauf si la 
tenue d'une assemblée est légalement obligatoire. 
 
 
ARTICLE 22 - MAJORITES 
 
Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue 
à la première consultation ou réunion, les associés sont consultés une deuxième fois 
et les décisions sont alors valablement adoptées à la majorité des votes émis. 
 
Toutefois, les décisions relatives à la nomination ou à la révocation d’un gérant doivent 
être prises par les associés représentant plus de la moitié des parts sociales, sans que 
la question puisse faire l’objet d’une seconde consultation à la simple majorité des 
votes émis. 
 
Les associés peuvent, par décision collective extraordinaire, apporter aux statuts 
toutes modifications permises par la loi. Les décisions extraordinaires ne peuvent être 
valablement prises que si elles sont adoptées : 
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- à l’unanimité, s’il s’agit de changer la nationalité de la société, d’augmenter les 
engagements d’un associé ou de transformer la société en société en nom collectif, 
en commandite simple, en commandite par actions, en société par actions simplifiée 
ou en société civile ; 
 
- à la majorité en nombre des associés, représentant au moins les deux tiers des parts 
sociales, s’il s’agit de statuer sur l’agrément des transmissions de parts ou d’autoriser 
le nantissement des parts ; 
 
- par des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, s’il s’agit 
d’augmenter le capital social par incorporation de bénéfices ou de réserves ; 
 
- par des associés représentant plus de la moitié des parts sociales, s’il s’agit de 
transférer le siège social. 
 
Pour toutes autres décisions, l’assemblée ne délibère valablement que si les associés 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, les trois 
quarts des parts et, sur deuxième convocation, les deux tiers de celles-ci. 
 
A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux (2) mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Dans 
l’un ou l’autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux 
tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés. 
 
 
ARTICLE 23 - AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL - EXISTENCE DE 
ROMPUS 
 
Les augmentations de capital par attribution de parts gratuites, l'échange de parts 
consécutif à une opération de fusion ou de scission, de regroupement ou de division, 
les réductions de capital par réduction du nombre de parts peuvent toujours être 
réalisées malgré l'existence de rompus. 
 
Toute personne entrant dans le capital à l'occasion d'une augmentation de capital et 
qui serait soumise à agrément comme cessionnaire de parts sociales doit être agréée 
dans les conditions fixées à l'article 26. 
 
 
ARTICLE 24 - PARTS SOCIALES 
 
Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Pendant la durée de l’indivision, 
pour le calcul de la majorité en nombre, chaque indivisaire compte comme associé s’il 
n’est pas soumis à agrément. Il en est de même de chaque nu-propriétaire. 
 
En cas de démembrement de la propriété des parts, le droit de vote appartient au  
nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices, où il est 
réservé à l’usufruitier. 
  

DocuSign Envelope ID: 2BD3EBCD-BED3-4E63-8758-3E21C4C377AA



 
 
Cependant, les titulaires de parts sociales dont la propriété est démembrée peuvent 
convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote aux 
assemblées générales. 
 
En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la société par lettre 
recommandée adressée au siège social, la société étant tenue de respecter cette 
convention pour toute assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un (1) 
mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la 
date d'expédition. 
 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de 
participer aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées 
et disposent du même droit d'information. 
 
 
ARTICLE 25 - OBLIGATIONS NOMINATIVES 
 
Si la société est légalement tenue d’avoir un commissaire aux comptes et que les 
comptes de trois derniers exercices de douze (12) mois ont été régulièrement 
approuvés, elle peut émettre des obligations nominatives, dans les conditions et sous 
les réserves édictées par la réglementation en vigueur, sans pour autant pouvoir faire 
appel public à l’épargne. 
 
L’émission des obligations nominatives est décidée par l’assemblée générale des 
associés, dans les conditions de majorité requises pour les décisions ordinaires. 
 
Une notice relative aux conditions de l’émission et un document d’information sont mis 
à la disposition des souscripteurs lors de chaque émission. 
 
Pour la défense de leurs intérêts, les obligataires sont regroupés en une masse dotée 
de la personnalité morale et représentée par une ou plusieurs personnes physiques 
ou morales, sans que les représentants puissent être plus de trois, et sont appelés à 
se réunir en assemblée générale, dans les conditions et selon les modalités fixées par 
la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 26 - TRANSMISSION DES PARTS - AGREMENT DES CESSIONNAIRES 
 
1. Les parts se transmettent librement, à titre gratuit ou onéreux, entre associés. 
 
Elles ne peuvent être transmises, à quelque titre que ce soit, à des tiers étrangers à la 
société, entre ascendants et descendants et entre conjoints, qu’avec le consentement 
de la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales, 
ces majorités étant en outre déterminées compte tenu de la personne et des parts de 
l'associé cédant. 
  

DocuSign Envelope ID: 2BD3EBCD-BED3-4E63-8758-3E21C4C377AA



 
 
 
 
Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés par acte 
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, indiquant 
l'identité du cessionnaire proposé ainsi que le nombre de parts dont la cession est 
soumise à agrément. Dans le délai de huit (8) jours de la notification qui lui a été faite, 
la gérance doit convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet 
de cession des parts sociales ou consulter les associés par écrit sur ledit projet. La 
décision de la société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois (3) mois à compter 
de la dernière des notifications du projet de cession prévues à l'alinéa précédent, le 
consentement à la cession est réputé acquis. 
 
Si la société a refusé de consentir à la cession, les associés doivent, dans le délai de 
trois (3) mois à compter du refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les parts à un 
prix fixé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code Civil. Ce délai de trois 
(3) mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, à la demande du gérant, par décision 
du président du tribunal de commerce statuant sur requête, sans que cette 
prolongation ne puisse excéder six (6) mois. En cas d'expertise, les frais de celle-ci 
sont supportés par la société. Si le prix fixé par l'expert est, à l'expiration du délai de 
trois (3) mois, éventuellement prorogé, mis à la disposition du cédant, l'achat est 
réalisé à moins que le cédant ne renonce à son projet de cession et conserve en 
conséquence les parts qui en faisaient l'objet. 
 
Avec le consentement du cédant, la société peut également, dans le même délai, 
racheter les parts au prix déterminé dans les conditions ci-dessus, en réduisant 
corrélativement son capital du montant de leur valeur nominale. Un délai de paiement 
qui ne saurait excéder deux ans, peut, dans ce cas, sur justification, être accordé à la 
société par ordonnance de référé rendue par le président du tribunal de commerce. 
Les sommes dues portent intérêt au taux légal. 
 
Pour assurer l'exécution de l'une ou l'autre des solutions ci-dessus, la gérance doit 
notamment solliciter l'accord du cédant sur un éventuel rachat par la société, 
centraliser les demandes d'achat émanant des associés et les réduire éventuellement 
en proportion des droits de chacun d'eux dans le capital si leur total excède le nombre 
de parts cédées. 
 
A l'expiration du délai imparti et éventuellement prorogé, lorsque l'achat n'est pas 
réalisé, l'associé peut régulariser la cession initialement projetée, si toutefois il détient 
ses parts sociales depuis au moins deux ans ou en a reçu la propriété par succession, 
liquidation de communauté de biens entre époux ou donation de son conjoint, d'un 
ascendant ou descendant ; l'associé qui ne remplit aucune de ces conditions reste 
propriétaire de ses parts. 
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Lorsque le cessionnaire doit être agréé, la procédure ci-dessus s’applique même aux 
adjudications publiques volontaires ou forcées. L’adjudicataire doit en conséquence 
notifier le résultat de l’adjudication dans les conditions imparties, comme s’il s’agissait 
d’un projet de cession. Toutefois, si les parts sont vendues, selon les dispositions des 
articles 2336 et suivants du Code Civil, en exécution d’un nantissement ayant reçu le 
consentement de la société, le cessionnaire se trouve de plein droit agréé comme 
nouvel associé, à moins que la société ne préfère après la cession racheter sans délai 
les parts en vue de réduire son capital. La collectivité des associés doit être consultée 
par la gérance dès réception de la notification adressée par le cessionnaire à la société 
afin de statuer sur cette possibilité, le tout dans les formes, délai et conditions prévus 
pour toute décision extraordinaire emportant réduction du capital social. 
 
2. Les parts sociales sont transmises librement par succession au profit de toute 
personne ayant déjà la qualité d’associé. Tous autres héritiers, conjoint ou ayants droit 
ne deviennent associés que s’ils ont reçu l’agrément des associés dans les conditions 
prévues en cas de transmission entre vifs au profit d’un tiers. 
 
Tout héritier ou ayant droit, qu’il soit ou non soumis à agrément, doit justifier, dans les 
meilleurs délais, de ses qualités héréditaires et de son état civil auprès de la gérance 
qui peut toujours exiger la production d’expéditions ou d’extraits de tous actes notariés 
établissant ces qualités. 
 
Tant que subsiste une indivision successorale, les parts qui en dépendent ne sont 
prises en compte pour les décisions collectives que si un indivisaire au moins n’est 
pas soumis à agrément. Ceux des indivisaires qui répondent à cette condition ont seuls 
la qualité d’associé. S’il n’en existe qu’un, il représente de plein droit l’indivision. 
 
Tout acte de partage est valablement notifié à la société par le copartageant le plus 
diligent. Si les droits hérités sont divis, l'héritier ou l'ayant droit, notifie à la société une 
demande d'agrément en justifiant de ses droits et qualités. Dans l'un et l'autre cas, si 
la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois (3) mois de la 
réception de cette notification, l'agrément est réputé acquis. 
 
Si tous les indivisaires sont soumis à agrément, la société peut, sans attendre le 
partage, statuer sur leur agrément global ; de convention essentielle entre les 
associés, elle peut aussi, à l'expiration d'un délai de six (6) mois à compter du décès, 
demander au juge des référés du lieu de l'ouverture de la succession de mettre les 
indivisaires en demeure, sous astreinte, de procéder au partage. Lorsque les droits 
hérités sont divis, elle peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence de 
demande de l'intéressé. 
 
La notification du partage ou de la demande d'agrément et celle de la décision de la 
société sont faites par envoi recommandé avec avis de réception ou par acte 
extrajudiciaire. 
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Dans tous les cas de refus d'agrément, les associés ou la société doivent acquérir ou 
faire acquérir les parts de l'héritier ou ayant droit non agréé ; il est fait application des 
dispositions ci-dessus prévues dans l'hypothèse d'un refus d'agrément en cas de 
transmission entre vifs, les héritiers ou ayants droits non agréés étant substitués au 
cédant. Si aucune des solutions prévues par ces dispositions n'intervient dans les 
délais impartis, l'agrément est réputé acquis. 
 
3. En cas de dissolution de la communauté par le décès de l'époux associé, aucun 
agrément n'est exigé des héritiers et du conjoint survivant qui ont déjà la qualité 
d’associé ; tout attributaire doit être agréé conformément aux dispositions prévues en 
cas de transmission par décès. 
 
Il en est de même pour les héritiers, si la liquidation résulte du décès du conjoint de 
l'époux associé, sans préjudice du droit qu'obtiendrait ce dernier, lors de la liquidation 
de la communauté, de conserver la totalité des parts inscrites à son nom. Sous cette 
même réserve, la liquidation de la communauté intervenant du vivant des époux ne 
peut attribuer définitivement au conjoint de l'associé des parts sociales, que si ce 
conjoint est agréé dans les conditions prévues comme en matière de transmission 
entre vifs. 
 
A défaut d'agrément, les parts ainsi attribuées doivent être rachetées dans les 
conditions susvisées, le conjoint associé bénéficiant toutefois d'une priorité de rachat 
pour assurer la conservation de la totalité des parts inscrites à son nom. 
 
4. Si, durant la communauté de biens existant entre deux époux, le conjoint de l'époux 
associé notifie son intention d'être personnellement associé, postérieurement à 
l’apport ou à l’acquisition de parts effectué par son conjoint associé, conformément 
aux dispositions de l'article 1832-2 du Code Civil, il doit être agréé dans les conditions 
prévues au paragraphe 1 du présent article, après déduction des parts de l'époux 
associé qui ne participe pas au vote. 
 
5. La transmission de parts ayant son origine dans la disparition de la personnalité 
morale d'un associé y compris en cas de fusion, de scission ou de dissolution après 
réunion de toutes les parts en une seule main, est soumise à agrément dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 du présent article, à moins qu’elle n’en soit 
dispensée parce que bénéficiant à des personnes associées. 
 
 
ARTICLE 27 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES OU 
GERANTS 
 
Les conventions passées entre la société et ses associés ou gérants sont soumises 
au contrôle des associés dans les conditions et selon les modalités prévues par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. Certaines de ces conventions, 
énoncées par la loi, sont interdites, à peine de nullité du contrat. 
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ARTICLE 28 - REUNION DE TOUTES LES PARTS DANS UNE MEME MAIN 
 
La société retrouvera son caractère unipersonnel dès la réunion de toutes les parts 
sociales dans une même main. Elle adoptera à nouveau le fonctionnement d'une 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée selon les dispositions précisées aux 
articles 1 à 20. 
 
 
ARTICLE 29 - LIQUIDATION 
 
Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation, sauf dans les cas prévus 
par la loi.  
 
En particulier, lorsque la société ne comprend qu'un associé personne morale, la 
dissolution entraîne, dans les conditions prévues par la loi, la transmission universelle 
du patrimoine social à l'associé unique sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à 
sa clôture. 
 
Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de la société, sauf, à l'égard 
des tiers, par l'accomplissement des formalités de publicité. La dissolution met fin au 
mandat des commissaires aux comptes. 
 
Les associés, par une décision ordinaire, nomment un ou plusieurs liquidateurs dont 
ils déterminent les fonctions et la rémunération. 
 
Le ou les liquidateurs sont révoqués et remplacés selon les formes prévues pour leur 
nomination. Leur mandat, sauf stipulation contraire, leur est donné pour toute la durée 
de la liquidation. 
 
La gérance doit leur remettre ses comptes avec toutes justifications pour approbation 
par une décision ordinaire des associés. 
 
L'actif social est réalisé et le passif acquitté, les liquidateurs ayant, à cet effet, sous 
réserve des restrictions légales, les pouvoirs les plus étendus pour agir même 
séparément. 
 
Pendant la liquidation, les liquidateurs doivent réunir les associés chaque année en 
assemblée ordinaire dans les mêmes conditions que durant la vie sociale.  
 
Ils consultent en outre les associés chaque fois qu'ils le jugent utile ou qu'il y a 
nécessité. Les associés exercent leur droit de communication dans les mêmes 
conditions qu'antérieurement. 
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En fin de liquidation, les associés, à la majorité ordinaire, statuent sur le compte de 
liquidation, le quitus de la gestion des liquidateurs et constatent la clôture de la 
liquidation. Si les liquidateurs négligent de convoquer l'assemblée, le Président du 
Tribunal de Commerce statuant par ordonnance de référé peut, à la demande de tout 
associé, désigner un mandataire pour procéder à cette convocation. 
 
Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer ou si elle refuse d'approuver les comptes 
de liquidation, il est statué par décision du Tribunal de Commerce à la demande du 
liquidateur ou de tout intéressé. 
 
L'actif net est partagé proportionnellement aux parts sociales. 
 
Les règles concernant le partage des successions s'appliquent. Les associés peuvent 
toujours, d'un commun accord et sous réserve des droits des créanciers sociaux, 
procéder entre eux au partage en nature de tout ou partie de l'actif social. 
 
Tout bien apporté qui se retrouve en nature est attribué, sur sa demande et à charge 
de soulte, s'il y a lieu, à l'associé qui en fait l'apport. Cette faculté s'exerce avant tout 
autre droit à une attribution préférentielle. 
 
Tous les associés, ou certains d'entre eux seulement, peuvent aussi demeurer dans 
l'indivision pour tout ou partie des biens sociaux. 
 
 
ARTICLE 30 - LES APPORTS A LA SOCIETE 
 
Madame Julie UHLEN, associée unique, fait apport à la société de la somme de cinq 
mille euros (5 000 EUR). 
 
Monsieur Thomas UHLEN, époux commun en biens de Madame Julie DENIE, 
intervenant aux présentes, reconnaît avoir été averti de l’apport fait par sa conjointe 
dans les termes de l’article 1832-2 du Code Civil, et déclare renoncer à devenir 
personnellement associé, tant immédiatement que pour l’avenir, pour la totalité des 
cinq cents (500) parts sociales rémunérant cet apport ; celles-ci étant en conséquence 
définitivement attribuées à Madame Julie UHLEN née DENIE. 
 
Cette somme, correspondant à la souscription et à la libération intégrale de cinq cents 
(500) parts sociales de dix euros (10 EUR) de valeur nominale chacune, a été déposée 
dès avant la signature des présents statuts, sur le compte ouvert au nom de la société 
en formation auprès de la Banque Crédit Agricole Alsace Vosges Agence d’Altkirch, 
sise à 68130 ALTKIRCH - 2, avenue du Maréchal Foch, qui a délivré le certificat 
prescrit par la loi. 
 
Elle sera retirée par la gérance sur présentation du certificat du greffe attestant 
l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. 
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ARTICLE 31 - NOMINATION DE LA PREMIERE GERANTE 
 
La première gérante de la société, nommée sans limitation de durée, est Madame  
Julie UHLEN, demeurant à 68740 MUNCHHOUSE - 3, rue de Mulhouse. 
 
Madame Julie UHLEN accepte ces fonctions et déclare satisfaire à toutes les 
conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce mandat. 
 
 
ARTICLE 32 - PREMIER EXERCICE SOCIAL - JOUISSANCE DE LA 
PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE 
ET DES SOCIETES - ENGAGEMENTS DE LA PERIODE DE FORMATION 
 
La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 
 
Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis 
cette immatriculation jusqu'au 30 septembre 2025. 
 
Les actes et opérations accomplis pour le compte de la société pendant la période de 
constitution et repris par la société, seront rattachés à cet exercice. L’état des actes et 
opérations, avec indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résulte pour la 
société est annexé aux présents statuts. 
 
Madame Julie UHLEN est en outre expressément habilité à passer et à souscrire pour 
le compte de la société, les actes et engagements suivants entrant dans l’objet 
statutaire et conformes à l’intérêt social, à savoir : 
 
1. Souscrire à tous les contrats d’assurance nécessaires à l’activité qui sera exercée ; 
A cet effet signer tous actes et documents nécessaires. 
 
2. Procéder à toutes démarches et formalités administratives nécessaires au 
démarrage des activités ; A cet effet, signer tous actes et documents nécessaires. 
 
3. Encaisser ou payer toutes sommes de toutes natures, acomptes, arrhes, factures, 
au nom de la société, et plus généralement faire le nécessaire en matière financière 
et comptable afin que la société respecte les engagements découlant des pouvoirs 
donnés ci-avant. 
 
Les opérations décrites et les engagements en résultant seront réputés avoir été faits 
et souscrits dès l’origine par la société qui les reprendra à son compte par le seul fait 
de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
La gérance est en outre habilitée à conclure dès ce jour pour le compte de la société, 
les actes et engagements entrant dans l’objet social et conformes à l’intérêt social. 
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Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l’origine par 
la société, après vérification par l’associé unique, postérieurement à l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le 
mandat ainsi conféré, et au plus tard par l’approbation des comptes du premier 
exercice social. 
 
 
ARTICLE 33 - FRAIS 
 
Tous les frais, droits et honoraires des actes relatifs à la constitution de la société et 
ceux qui en seraient la suite ou la conséquence seront portés par la société au compte 
des frais généraux et amortis avant toute distribution de bénéfice. 
 
 
ARTICLE 34 - PUBLICITE - POUVOIRS 
 
Tous pouvoirs sont donnés à la gérance à l'effet d'accomplir toutes les formalités 
prescrites par la loi, et spécialement à Madame Julie UHLEN à l'effet de signer l'avis 
à insérer dans le journal d'annonces légales. 
 
 
ARTICLE 35 - OPTION FISCALE 
 
Conformément à l'article 206-3 du Code Général des Impôts, l’associée unique déclare 
opter pour le régime de l'impôt sur les sociétés. 
 
 
ARTICLE 36 - SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 
La soussignée : 
 
- reconnaît que le présent acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, 
conformément aux dispositions de l’article 1366 du Code Civil, et signé 
électroniquement au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en place par 
DOCUSIGN garantissant le lien entre chaque signature avec le présent contrat auquel 
elle s'attache, conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code Civil ;  
 
- reconnaît que le présent acte a la même force probante qu’un écrit sur support papier 
conformément à l’article 1366 du Code Civil ; 
 
- reconnaît que l'exigence d'une pluralité d'originaux est réputée satisfaite lorsque la 
présente convention signée électroniquement est établie et conservée conformément 
aux articles 1366 et 1367 du Code Civil, et que ce procédé permet à chaque partie de 
disposer d'un (1) exemplaire sur support durable ou d'y avoir accès, conformément 
aux dispositions de l’article 1375 du Code Civil ; 
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- renonce irrévocablement et inconditionnellement à tout droit d’engager toute 
réclamation et/ou toute action en justice, directement ou indirectement, liée à la fiabilité 
dudit processus de signature électronique et/ou à la preuve de son intention de 
conclure le présent acte sous signature privée par signature électronique ; 
 
- s’entend pour désigner Mulhouse (68) comme lieu de signature des présents statuts ;  
 
- et reconnaît et accepte que le présent acte prendra effet le 19 juin 2024. 
 
 

Fait à Mulhouse, 
Le 19 juin 2024 
En un (1) exemplaire numérique 

 
 

Madame Julie UHLEN     Monsieur Thomas UHLEN 
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19 COIFFURE 
Société à responsabilité limitée  

au capital de 5 000 Euros 
Siège social : 68100 MULHOUSE 

19, rue Henriette 
RCS MULHOUSE 
_____________ 

 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS 
POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 
 
 
- Madame Julie UHLEN, 
demeurant à 68740 MUNCHHOUSE - 3, rue de Mulhouse, 
 
agissant en qualité de gérante et associée unique de la société à responsabilité limitée 
19 COIFFURE, en cours de formation, au capital de 5 000 EUR ayant son siège social 
à 68100 MULHOUSE - 19, rue Henriette, 
 
Déclare avoir passé pour le compte de ladite société en cours de constitution, les actes 
et engagements détaillés dans l'état qui suit : 
 
- Ouverture d’un compte bancaire auprès de la banque Crédit Agricole Alsace Vosges 
Agence d’Altkirch, sise à 68130 ALTKIRCH - 2, avenue du Maréchal Foch pour le 
dépôt des fonds représentatifs du capital social. 
 
Il est destiné à être annexé auxdits statuts dont la signature par l’associée unique 
emportera reprise de ces actes au compte de la société au moment de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 

Fait à Mulhouse, 
Le 19 juin 2024 

 
 

Madame Julie UHLEN 
 
 

DocuSign Envelope ID: 2BD3EBCD-BED3-4E63-8758-3E21C4C377AA


	19 COIFFURE
	ETAT DES ACTES ACCOMPLIS
	POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

		2024-06-19T09:01:51-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




